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Avant-projet de loi sur l’avocat en entreprise : 
« C’est une basse manœuvre politique » 160m6

Entretien avec Laurent CARUSO, bâtonnier du barreau de l’Essonne

Propos recueillis par Hélène MOLINARI

Élu le 25 juin dernier, Laurent Caruso est devenu le nouveau bâtonnier du 
barreau de l’Essonne et a officiellement pris ses fonctions le 1er janvier 2021. 
Intervenant en droit pénal exclusivement, il est membre d’honneur de 
l’Union des jeunes avocats de l’Essonne dont il a assuré la présidence durant 
plusieurs années. Du fait de son parcours syndical, la question de l’avocat en 
entreprise ne lui est pas inconnue. Au contraire, cela fait plus de 15 ans qu’il 
suit le dossier. Lui étant fermement opposé à titre personnel, il est signa-
taire, au nom de son barreau, d’une motion contre ce projet de création d’un 
statut d’avocat salarié en entreprise.

Les Petites Affiches : Pouvez-vous 
revenir sur la motion signée 
le 8 février dernier ?

Laurent Caruso  : La Conférence des bâ-
tonniers dit qu’elle est opposée au sta-
tut d’avocat salarié en entreprise tant sur 
le calendrier que sur le fond. Nous avons 
souhaité renouveler notre position sur ce 
type de projet. C’est un texte qui remet 
en cause les principes essentiels de notre 
profession. Au sein du Conseil de l’ordre 
des avocats du barreau de l’Essonne, la 
décision a été prise à l’unanimité. Nous 
avons repris le corps de la motion de la 
Conférence des bâtonniers pour la faire 
nôtre. Il n’y a eu aucun débat.

LPA : Êtes-vous en accord avec les 
autres barreaux d’Île-de-France ?

L.C. : Le barreau des Hauts-de-Seine et de 
Paris ont des positions contraires à la qua-
si-totalité du reste de la France en étant 
favorables à l’expérimentation. Au niveau 
des instances représentatives, il y a eu de 
précédents votes au niveau du Conseil na-
tional des barreaux (CNB). Il est clair qu’il 
y a un mouvement de colère qu’on entend 
davantage. Il concerne à la fois le fond 
mais aussi la manière dont la Chancellerie 
nous remet le sujet sur la table à un mo-
ment peu opportun. 
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